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Des réponses à vos questions — 
Guide sur le processus de pétition 
en matière d’environnement
Qu’est-ce que 
le processus de 
pétition en matière 
d’environnement?
Le processus de pétition en matière d’environnement a été établi en 1995 par 
suite de modifications apportées à la Loi sur le vérificateur général. Il s’agit 
d’un moyen pour les Canadiens de signaler au gouvernement fédéral leurs 
préoccupations relatives à l’environnement et au développement durable et 
d’obtenir une réponse officielle. Contrairement à d’autres pétitions d’intérêt 
public, la pétition en matière d’environnement n’a pas à porter de nombreuses 
signatures; une simple lettre suffit.

Au nom du vérificateur général du Canada, le commissaire à l’environnement 
et au développement durable gère le processus de pétition en matière 
d’environnement et veille à ce que les ministres fédéraux répondent aux 
pétitions. Une fois reçue et acceptée, la pétition est transmise aux ministres 
responsables. Les ministres fédéraux répondent aux pétitions au nom des 
ministères et organismes gouvernementaux.

Le commissaire fait rapport au Parlement une fois par an, et chaque rapport 
renferme un chapitre consacré aux pétitions en matière d’environnement. 
Celui-ci rend compte du nombre de pétitions reçues, de leur nature et de l’état 
d’avancement. Le chapitre indique si les ministères ont respecté les délais de 
réponse prévus par la loi au cours de l’année visée par le rapport.

L’équipe du commissaire à l’environnement, ou une autre équipe d’audit 
du Bureau du vérificateur général du Canada, peut examiner les questions 
soulevées dans les pétitions et les réponses qu’elles suscitent, au moment de 
planifier et d’effectuer leurs audits.
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Processus de pétition
Un résident du Canada 
envoie une pétition 

à la CEDD

Pétition 
incomplète 

ou non claire

Pétition acceptée

Pétition 
refusée

La CEDD établit 
quels ministères 

sont responsables

Le pétitionnaire est 
informé des ministères 
qui ont reçu la pétition

La CEDD envoie 
la pétition aux ministres 

compétents

Le(s) ministre(s) 
accuse(nt) réception 

auprès du pétitionnaire 
dans les 15 jours

Réponse du ministre 
au pétitionnaire

Réponse retardée

Réponse fournie dans 
le délai de 120 jours

La CEDD verse un 
résumé bilingue de la 
pétition et la réponse 
du ministre dans son 
répertoire en ligne

La CEDD présente au 
Parlement son rapport 
annuel sur les pétitions

Le pétitionnaire 
doit modifier et 

envoyer de nouveau 
sa pétition

Le pétitionnaire 
est informé 
par lettre

La CEDD reçoit 
la pétition

Le ministre avise 
le pétitionnaire que 

le délai de réponse ne 
sera pas respecté
Sur quoi les pétitions 
portent-elles?
Les pétitions peuvent aborder des enjeux liés à l’environnement et au 
développement durable de différentes façons. Par exemple, un pétitionnaire 
peut demander à un ministère ou à un organisme du gouvernement fédéral :

• de faire enquête pour déterminer s’il y a infraction à une loi ou à un 
règlement fédéral;

• de prendre des mesures à l’égard de questions liées à la gestion par le 
gouvernement fédéral de l’environnement ou du développement durable, 
comme mener davantage de consultations publiques;
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• d’expliquer une politique fédérale ou le rôle joué par le gouvernement 
fédéral à l’égard d’une question en particulier;

• de revoir et d’améliorer une loi, un règlement ou une politique en matière 
d’environnement;

• de donner son avis sur des améliorations que propose le pétitionnaire;

• d’expliquer les mesures prises pour respecter des engagements publics;

• de fournir des renseignements sur les efforts déployés pour réduire l’impact 
des activités et pratiques du gouvernement sur l’environnement;

• d’expliquer comment les engagements internationaux en matière 
d’environnement sont respectés.

Le Répertoire des pétitions contient des exemples de sujets abordés.

À noter que d’autres façons de soumettre des préoccupations touchant 
l’environnement sont indiquées à la fin de ce document.
Qui peut présenter 
une pétition?
• Les résidents du Canada – soit individuellement, soit à titre de groupes –
peuvent présenter une pétition en matière d’environnement.

• Les pétitionnaires doivent fournir leur nom et adresse, et signer leur 
pétition. Une pétition ne peut pas être présentée de façon anonyme.

• Les pétitions présentées par des groupes ou des associations doivent être 
signées par un représentant officiel.
Quelles autres 
conditions doivent-
être remplies?
Pour être admissible, une pétition doit porter sur :

• une question environnementale liée au développement durable;

• une question qui relève de la compétence d’un ou de plusieurs des 
ministères ou des organismes du gouvernement fédéral assujettis au 
processus de pétition (voir la liste ci-dessous).
Qui répond 
aux pétitions?
Les ministères et organismes énumérés ici sont tenus de répondre à toutes les 
pétitions qui leur sont adressées. Les ministères et organismes dont le nom ne 
figure pas ici peuvent choisir de répondre ou non.

• Affaires autochtones et Développement du Nord Canada

• Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada

• Agence de la santé publique du Canada

• Agence de promotion économique du Canada atlantique

• Agence des services frontaliers du Canada

• Agence du revenu du Canada

• Agence Parcs Canada

• Agriculture et Agroalimentaire Canada
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• Anciens Combattants Canada

• Citoyenneté et Immigration Canada

• Défense nationale

• Développement économique Canada pour les régions du Québec

• Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

• Emploi et Développement social Canada

• Environnement Canada

• Industrie Canada

• Ministère de la Justice Canada

• Ministère des Finances Canada

• Patrimoine canadien

• Pêches et Océans Canada

• Ressources naturelles Canada

• Santé Canada

• Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

• Sécurité publique Canada

• Transports Canada

• Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
Qu’est-ce que le 
développement 
durable?
La définition de « développement durable » qui suit, tirée de la Loi sur le 
vérificateur général, sert à évaluer l’admissibilité d’une pétition :

Le « développement durable » est un développement qui permet de répondre 
aux besoins du présent sans compromettre la possibilité pour les générations 
futures de satisfaire les leurs.

Le développement durable est un concept en évolution constante reposant 
sur l’intégration de questions d’ordre social, économique et environnemental, 
et tributaire notamment de la réalisation des objectifs suivants,

• l’intégration de l’environnement et de l’économie;

• la protection de la santé des Canadiens;

• la protection des écosystèmes;

• le respect des obligations internationales du Canada;

• la promotion de l’équité;

• une approche intégrée pour la planification et la prise de décisions, grâce 
à l’évaluation des solutions économiques en fonction de leurs effets sur 
l’environnement et les ressources naturelles, et à l’évaluation des solutions 
écologiques en fonction de leurs effets sur l’économie;

• la prévention de la pollution;

• le respect de la nature et des besoins des générations à venir.
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À quoi vous attendre lorsque vous présentez 
une pétition
Qui fait quoi?
 Le commissaire à l’environnement et au développement durable (CEDD) 
coordonne le processus de pétition au nom du Bureau du vérificateur général 
du Canada (BVG).

Le CEDD :

• évalue les pétitions;

• les transmet au(x) ministère(s) ou organisme(s) concerné(s);

• passe en revue les réponses du ou des ministres;

• verse dans son répertoire en ligne un résumé de chaque pétition et 
la réponse donnée;

• dépose chaque année au Parlement un rapport sur les pétitions;

• examine les questions soulevées dans les pétitions qui pourraient faire 
l’objet d’un audit.

Note : Le BVG ne peut prendre directement action à l’égard des questions 
soulevées dans les pétitions.

Les ministres et les ministères ou organismes :

• accusent réception des pétitions;

• répondent aux pétitions dans un délai de 120 jours;

• envoient au CEDD une copie conforme de toute correspondance adressée 
au pétitionnaire.

Note : Selon la Loi, les ministres sont tenus de répondre aux pétitionnaires dans 
les délais impartis. Cependant, ils ne sont pas tenus de prendre quelque autre 
action à l’égard des enjeux soulevés dans les pétitions.
Échéancier
Le(s) ministre(s) envoie(nt) 
une réponse signée au 

pétitionnaire dans 
les 120 jours suivants

Le(s) ministre(s) 
accuse(nt) réception 

auprès du pétitionnaire 
dans les 15 jours suivants

La CEDD transmet la pétition 
au(x) ministre(s) compétent(s) 

dans les 15 jours suivant 
sa réception

120 jours
15 jours 15 jours
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Retards
 Si le ministre ne peut respecter le délai de réponse de 120 jours, le ministère 
doit informer le pétitionnaire. La notification est signée par le ministre. 
Lorsque possible, elle indique la date à laquelle le ministre prévoit répondre.
Quels types 
d’information sont 
exclus des réponses 
ministérielles?
Les ministres ne peuvent divulguer les types d’information suivants dans leurs 
réponses aux pétitions.

• Litige. Les ministres ne peuvent commenter de question qui sont devant les 
tribunaux ou qui le seront sous peu, ou encore qui ont trait à des enquêtes 
en cours.

• Documents confidentiels du Cabinet. Les ministres ne peuvent divulguer 
de documents ou renseignements qui décrivent les mécanismes de prise de 
décisions ou le processus d’élaboration des politiques des ministres ou du 
Cabinet.

• Avis juridiques. Le ministère de la Justice du Canada ne peut 
communiquer les avis juridiques qu’il a préparés, pas plus qu’il ne peut 
donner d’avis juridique aux citoyens du pays.

• Questions qui ne relèvent pas de la compétence du gouvernement 
fédéral. Les ministres ne peuvent répondre à des questions qui sont du 
ressort des provinces ou des municipalités ou qui sont exclues du champ 
de portée du processus de pétition.

• Opinions personnelles. Les ministres ne peuvent formuler d’opinions 
personnelles sur les avantages des lois, des politiques, des programmes, 
et des plans et des initiatives en cours ou proposés.
Utilisation de 
pétitions par le BVG
Les pétitions reçues par le Bureau du vérificateur général entre octobre 1996 
et juin 2014 ont été versées intégralement dans le Répertoire des pétitions, 
avec les réponses des ministres, dans les deux langues officielles.

Depuis le 30 juin 2014, le Bureau du vérificateur général publie un résumé 
bilingue des pétitions reçues. Les réponses des ministères sont aussi publiées 
dans les deux langues. Le Bureau fournit sur demande les pétitions en version 
intégrale, dans la langue d’origine (version fournie par le pétitionnaire).



Des réponses à vos questions 7
Guide sur le processus de pétition en matière d’environnement
Avant de présenter une pétition
• Consultez le Répertoire des pétitions.

• Assurez-vous que la question que vous soulevez relève de la compétence du 
gouvernement fédéral.

• Prenez connaissance du modèle de pétition et de la liste de contrôle.
Consulter le 
Répertoire des 
pétitions
Visitez le site Web du BVG et :

• cliquez sur Répertoire des pétitions; ou

• lancez une Recherche en tapant le mot « pétition » et les mots clés de 
votre choix.
Responsabilités 
fédérales
On recommande aux pétitionnaires de préciser quels ministères fédéraux 
devraient, à leur avis, répondre à leur pétition et d’utiliser des mots qui 
permettront au CEDD de cibler d’autres organisations responsables, 
par exemple :

• ministères X et Y et tout autre ministère responsable;

• le gouvernement fédéral;

• ministères et organismes responsables.

Pour vérifier si votre question relève du gouvernement fédéral, visitez le site 
Web des ministères pour en savoir plus sur leur mandat et les lois qui relèvent 
de leur compétence.
Modèle et liste de 
contrôle
Les pétitionnaires ne sont pas tenus d’utiliser le modèle de pétition proposé, 
mais celui-ci peut être utile pour formater une pétition.

La liste de contrôle sert à vérifier si la pétition est complète et répond aux 
critères d’admissibilité.
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Modèle
Rédiger et présenter une pétition
Modèle de pétition en matière d’environnement

Renseignements personnels :

Veuillez indiquer votre nom au complet, votre adresse postale et, si possible, votre numéro de 
téléphone ainsi que votre adresse électronique. Nous serons ainsi en mesure de communiquer 
avec vous si nous avons des questions à vous poser au sujet de votre pétition.

Nom du pétitionnaire :__________________________________________________

Adresse du pétitionnaire :________________________________________________

Numéro(s) de téléphone :________________________________________________

Adresse électronique :___________________________________________________

Nom du groupe (s’il y a lieu) :
Si vous agissez au nom d’un groupe (par exemple une organisation ou une association), 
veuillez le nommer.

Conformément à l’article 22 de la Loi sur le vérificateur général, je soumets la 
présente pétition en matière d’environnement au vérificateur général du Canada.

Signature du pétitionnaire :____________________________

Date :______________________________

Titre de la pétition :

Veuillez donner un titre qui décrit le sujet de votre pétition.

Contexte :

Veuillez fournir de l’information pertinente, de préférence en ordre chronologique, sur le sujet 
de la pétition. Cette dernière doit porter sur une question d’ordre environnemental qui relève 
de la compétence d’un ministère ou d’un organisme fédéral assujetti au processus de pétition. 
Veuillez vous assurer que tous les renvois à cette information sont exacts. 

Questions et/ou demandes relatives à la pétition :

Veuillez numéroter vos questions et vos demandes et, si possible, les adresser à des ministères 
et à des organismes précis. Veuillez toutefois les formuler de manière à permettre de 
déterminer d’autres ministères et organismes responsables. Tenez-vous-en à des questions et à 
des demandes claires et précises pour que les ministères et les organismes concernés puissent 
vous donner une réponse satisfaisante. Veuillez consulter la section Questions et demandes 
pour rédiger vos questions et vos demandes.

1.

2.

3.
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Contexte
 L’information contextuelle est utile pour étoffer les questions ou demandes 
soulevées dans la pétition. Consulter les pétitions 325 – Utilisation de 
la liste critique des ingrédients des cosmétiques pour gérer les substances 
potentiellement toxiques ou cancérigènes dans les cosmétiques, et 
342 – Lacunes possibles dans la réglementation fédérale de l’administration 
d’antibiotiques aux animaux destinés à l’alimentation, pour lire des exemples 
de mises en contexte rédigées de façon efficace.
Questions et 
demandes
Les questions et demandes précises, directes et claires suscitent des 
réponses étoffées.

1. Pensez aux principaux buts que vous voulez atteindre et formulez vos 
questions en conséquence.

2. Évitez de présenter des demandes dont le gouvernement est peu 
susceptible de tenir compte ou dont il ne peut tenir compte (voir ci-dessous 
des exemples de questions claires).

3. Songez aux réponses possibles et incorporez d’éventuelles questions 
de suivi.

4. Assurez-vous que le lien entre vos questions et les renseignements fournis 
dans votre pétition est clair, et que toute l’information contextuelle 
importante est résumée dans la pétition.

5. Numérotez vos questions.

6. Demandez que le ministère responsable de chaque question ou de chaque 
demande soit nommé quand une réponse conjointe est attendue.

7. Envisagez de proposer des solutions aux enjeux que vous soulevez, 
et demandez une opinion sur vos idées.

Question trop générale Question plus claire

Pourquoi le 
gouvernement ne se 
soucie-t-il pas de la 
pollution atmosphérique?

Quelles normes relatives au smog sont actuellement 
en vigueur au Canada? Est-ce que toutes les 
substances causant le smog sont régies par ces 
normes? Quelles mesures le gouvernement fédéral 
prend-il pour contribuer à faire respecter les 
normes relatives au smog?
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Question trop générale Question plus claire

Auriez-vous l’obligeance 
d’examiner et de 
modifier toutes les 
politiques fédérales visant 
les substances toxiques?

Le gouvernement fédéral entend-il ajouter 
la substance toxique « X » à la liste de 
quasi-élimination prévue par la Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement? S’il ne le fait pas, 
pourquoi?

Le ministère « X » a-t-il 
mené des activités ou des 
études pour confirmer les 
avantages pour la santé 
du processus « Y » ?

Le ministère « X » ou tout autre ministère 
responsable a-t-il mené des activités ou des études 
pour confirmer les avantages pour la santé du 
processus « Y »? Dans l’affirmative, pouvez-vous 
énumérer et expliquer ces activités, et nous fournir 
une copie des principaux rapports produits ou 
des principales études menées? Dans la négative, 
pouvez-vous expliquer pourquoi il ne l’a pas fait et 
préciser de quelles autres manières les avantages 
pour la santé du processus « Y » ont été confirmés?
Longueur de 
la pétition
Les pétitions comptent en moyenne 2 000 mots. Pour des raisons pratiques, 
il est recommandé de ne pas inclure plus de 10 questions ou demandes.
Images, pièces et 
documents joints
Toute pièce jointe est transmise aux ministères et aux organismes responsables 
en même temps que la pétition.

Il est bon de limiter à trois (3) les images en couleurs et les pièces jointes à 
une pétition.
Style
 • Définir les abréviations au début de la pétition.

• Numérotez les questions ou les demandes pour faciliter le suivi 
des réponses.
Protection de 
renseignements 
personnels
L’information incluse avec les pétitions est assujettie à la Loi sur l’accès à 
l’information. Cela signifie que le Bureau du vérificateur général du Canada 
(BVG) pourrait devoir fournir sur demande de l’information, même 
confidentielle, qu’il aurait reçue avec une pétition.

Il est avisé de limiter le nombre de mentions de particuliers dans une pétition. 
En conformité avec la Loi sur l’accès à l’information, le BVG rayera des pétitions 
les noms et autre information qui pourrait identifier une personne avant de 
transmettre copie d’une pétition à un demandeur. Toutefois, si la pétition 
contient de nombreuses mentions barrées, le texte pourrait être difficile à lire.
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Libelle ou 
diffamation
Les pétitionnaires sont responsables de leurs déclarations; ils devraient donc 
utiliser un langage respectueux et modéré.
Liste de contrôle
 Servez-vous de la liste de contrôle pour revoir votre pétition. Les deux premiers 
points sont particulièrement importants : s’ils ne sont pas suivis, votre pétition 
pourrait être rejetée.

☐ Vous avez fourni votre nom, votre adresse et vos coordonnées, y compris 
votre adresse électronique et numéros de téléphone.

☐ Le problème que vous soulevez dans votre pétition est en un d’ordre 
environnemental dont sont responsables un ou des ministères ou 
organismes fédéraux assujettis au processus de pétition en matière 
d’environnement.

☐ Le nombre de questions ou de demandes formulées dans votre pétition ne 
dépasse pas 10.

☐ Vous avez fourni de l’information contextuelle claire et pertinente.

☐ Vous avez numéroté vos questions ou demandes et les avez formulées de 
façon claire et concise.

☐ L’information et les renvois à des rapports, des études et des sites Web sont 
exacts, et les citations sont exactes.

☐ Vous avez limité les mentions de noms de personnes ou d’organisations.

☐ Votre pétition ne compte pas plus de trois (3) images ou pièces.

☐ Vous avez confirmé que votre pétition ne contient pas de propos 
diffamatoire.

☐ Vous n’avez pas présenté de documents personnels ou confidentiels.
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Envoi de la pétition
 Veuillez indiquer clairement que votre document est une pétition et envoyer 
celle-ci, remplie en entier et signée, à l’une des adresses suivantes :

Courrier Bureau du vérificateur général du Canada
Commissaire à l’environnement et au développement durable
Attention : Pétitions
240, rue Sparks
Ottawa (Ontario) K1A 0G6 

Courriel petitions@oag-bvg.gc.ca

Télécopieur (613) 957-0474
Pétitions de suivi
 Une fois que vous avez reçu une réponse à votre pétition, vous pouvez présenter 
une pétition de suivi soit immédiatement, pour soulever d’autres questions, soit 
plus tard pour vous informer de l’avancement de la question que vous aviez 
posée et des progrès faits par les ministères et organismes.
D’autres questions?
 Écrivez-nous à l’adresse courriel ci-dessus ou téléphonez-nous 
au 1-888-761-5953 (ATS : 613-954-8042).
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Autres recours pour soulever des enjeux liés 
à l’environnement
Dans certaines circonstances, un enjeu lié à l’environnement ou au 
développement durable ne relève pas du mandat des ministères ou 
des organismes fédéraux visés par le processus de pétition en matière 
d’environnement. Quand c’est le cas, il existe d’autres recours que vous 
pouvez prendre pour porter vos préoccupations à l’attention des représentants 
élus ou pour obtenir de l’information. En voici des exemples.

Gouvernement fédéral

• La Loi canadienne sur la protection de l’environnement permet à tous les 
résidents du Canada âgés d’au moins 18 ans de demander au ministre de 
l’Environnement d’ouvrir d’une enquête relative à une infraction prévue 
par la Loi. Le Registre environnemental de la LCPE recense les 
consultations en cours en vertu de la Loi et renseigne la population sur la 
marche à suivre pour faire parvenir des commentaires.

• Loi sur l’accès à l’information. Les citoyens canadiens, les résidents 
permanents et tout autre particulier ou société ayant une présence au 
Canada ont un droit général d’accès à l’information contenue dans 
les documents du gouvernement. Pour plus d’information, consultez 
le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 

Provinces et territoires

• L’Environmental Protection and Enhancement Act de l’Alberta permet 
à au moins deux adultes qui résident habituellement en Alberta de 
demander qu’une enquête soit menée sur une présumée infraction.

• La Loi sur l’environnement du Manitoba a mené à la création de la 
Commission de protection de l’environnement du Manitoba, laquelle 
favorise et maintient la participation du public à l’égard des questions liées 
à l’environnement et fournit des conseils et fait des recommandations au 
ministre en ce qui concerne l’environnement, l’approbation des projets et 
la délivrance de permis d’exploitation.

• La Loi sur l’assainissement de l’environnement du Nouveau-Brunswick 
autorise le conseil environnemental à recevoir des mémoires de toute 
personne sur toute question dans le champ d’application de la Loi et, 
avec l’approbation du ministre, à étudier telle question et à faire enquête 
et rapport.
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Provinces et territoires (suite)

• La Loi sur l’environnement de la Nouvelle-Écosse permet à toute personne 
de demander au ministère de l’Environnement et du Travail de faire 
enquête sur une présumée infraction. La Loi dispose également que les 
documents contenus dans un registre environnemental peuvent être rendus 
disponibles sur demande.

• La Charte des droits environnementaux de l’Ontario exige de certains 
ministères qu’ils tiennent la population au courant des lois, des règlements 
et des politiques en matière d’environnement qu’ils rédigent. Cette charte 
autorise également deux résidants de l’Ontario à présenter au 
gouvernement une demande d’enquête sur une infraction présumée.

• La Loi sur la qualité de l’environnement du Québec prévoit que toute 
personne, tout groupe ou toute municipalité peut demander une audience 
publique après la présentation d’un énoncé d’impacts environnementaux 
pour un projet proposé.

• L’Environmental Management and Protection de la Saskatchewan autorise 
un résident adulte de la province à demander au ministre de faire enquête 
s’il croit qu’une offense a été commise en vertu de la Loi.

• L’Environmental Protection Act de Terre-Neuve-et-Labrador exige du 
ministre de l’Environnement qu’il fasse enquête sur une préoccupation 
relative à l’application de la Loi, après avoir reçu au moins deux demandes 
d’enquête sur une même question.

• La Loi sur les droits en matière d’environnement des Territoires du Nord-
Ouest autorise deux adultes résidant dans les Territoires du Nord-Ouest, 
qui sont d’avis qu’un contaminant a été rejeté dans l’environnement ou 
qu’il le sera, de demander au ministre de faire enquête sur la question.

• La Loi sur l’environnement du Yukon permet à deux résidents du Yukon de 
demander au ministre de l’Environnement de mener une enquête sur une 
activité qui, à leur avis, dégrade l’environnement naturel ou est susceptible 
de le faire.

Parlement

• Communiquez avec votre député.

• Présentez une pétition à la Chambre des communes. Ces pétitions sont 
signées par des résidents canadiens et adressées à la Chambre des 
communes par un député.

• Communiquez avec le comité parlementaire responsable de la question 
qui vous préoccupe.

Pour plus d’information, visitez www.parl.gc.ca.
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